
 

                         
REPUBLIQUE FRANCAISE 
COMMUNE D’ALLEVARD 

************ 
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL EN SEANCE ORDINAIRE 

************* 
Le Conseil Municipal de la Commune se réunira en séance ordinaire 

 
Le mardi 02 avril 2024 – 19h30  

Salle de l’Atelier – PLEIADE  
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

A. Désignation du secrétaire de séance 
B. Adoption du procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 29 janvier 2024  
C. Compte-rendu des décisions prises par le Maire en vertu des pouvoirs délégués 
D. Affaires soumises à délibérations 

 
RESSOURCES, OPTIMISATION DE LA GESTION ET MODERNISATION DE L’ACTION PUBLIQUE 

- Débat d’orientations budgétaires 2024 
- Règlement budgétaire et financier 

RESSOURCES HUMAINES 
- Création d’un emploi non permanent pour faire face à un besoin lié à un accroissement 

saisonnier d’activité – service de la police municipale – Poste d’ATPM 
- Création d’emplois non permanent à temps complet pour faire face à un besoin lié à un 

accroissement saisonnier d’activité – Accueil de loisirs été 2024 
- Création d’emplois non permanent à temps complet pour faire face à un besoin lié à un 

accroissement saisonnier d’activité – jobs d’été 2024 
- Création d’un emploi permanent à temps complet – Agent de gestion comptable 
- Création d’un emploi permanent à temps complet – Responsable du centre technique 

municipal 
- Suppression d’un emploi permanent à temps complet – filière culturelle – Assistant 

d’enseignement artistique principal de 1ère classe 
- Personnel communal – Protection sociale complémentaire prévoyance – Mandat au Centre de 

Gestion de l’Isère (CDG38) 

CADRE DE VIE, URBANISME, AMENAGEMENT ET ESPACES NATURELS 
- Réhabilitation de l’ancien lycée du Bréda : cession d’une partie de la parcelle AB436 à la 

Communauté de Communes le Grésivaudan 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE, TOURISME ET ATTRACTIVITE 
- Reconduction du dispositif Boutiques Ephémères 

E. Point intercommunalité 
F. Questions diverses 

Fait à Allevard le 26 mars 2024 
       Le Maire, 

Sidney REBBOAH 

 


